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Notice historique et genealogique sur
les dynastes de Bienne

par Florian Imer, clocteur en droit et juge d'appel, Berne (Fin)

VI. Une troisieme branche: celle de Nidau

Vers 1330 on trouve au Schlossberg les Haller de Courtelary.
Cette famille habita d'abord an chateau meme, puis ä La Neuve-

ville, jusqu'a son extinction en 15582S). Or, un acte de 1314 dejä
nous apprend que les enfants du hobereau Henry, appele Haller,
et d'Elisabeth, sa femme — Ulrich, Jean, Hugues et- Catherine —
font donation au couvent de Frienisberg d'une dime sur une vigne
qu'ils possedent pres du Schlossberg, en appelant comme temoins
de cette liberalite le seigneur Jean, prieur du monastere de Cerlier,
Reynold de Tavannes et le seigneur Imer de Slosberg. La
designation Haller semble n'etre qu'un surnom, et — selon de recentes
recherches de M. R. Chatelain — cet Henri dit Haller de Courtelary

pourrait bien etre le fils de Jacques de Nidau, chevalier de

l'Ordre de St-Jean de Jerusalem, descendant lui-m§me, ainsi que
son frere Rodolphe, d'Ulrich de Nidau, dont le pere, Bourcard de

Nidau, cite en 1224 et 1225, fils d'Adelaide d'Anet, serait frere
de Jacques de Bienne, fondateur de la premiere branche. Bourcart
de Nidau serait ainsi l'ancetre d'une troisieme branche de la
maison de Bienne-Nidau, ainsi que des Haller de Courtelary29).
Jacques de Nidau ayant epouse Catherine de Schlossberg (proba-
blement fille d'Othon ou d'Imer), il est logique que leur fils Henri
ait possede des biens au Schlossberg. Henri dit Haller doit avoir
eu encore deux freres, Imer et Bartholome dit Haller de Schlossberg.

Dans un acte du 15 mai 1309, il signe encore du nom de

Henri Haller de Slosberg, en qualite de temoin, avec Reynold de

28) Actes de la. Societe jurassienne d'Emulation 1913, p. 60. H. Türler:
Le Chäteau du Schlossberg.

20) Voir Aeschbacher, op. cit. sous note 9.
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Tavannes, «residenti in Slosberg». II n'aurait ainsi pris le nom
de Courtelary que plus tard80).

Le 26 juin 1330, un Jean dit Haller, habitant au Schlossberg,
vend au couvent de Gottstatt des champs qu'il possede a Zihl-
wyl31).

Les dynastes de Bienne
3'eme bratiche

Bourcard de Nidau
1224-1225'

fils d'Adela'ide d'Anet
fr&re de Jacob de Bienne

Ulrich de Nidau

Jacques de Nidau
cheralier de 1'Ordre

de Sfc Jean de Jerusalem
1320

ux: Catherine de Schlossberg

Henri dit Haller Imer Bartholome Clara
de Courtelary de Nidau de Nidau
ux: Elisabeth

Ulrich Jean dit Haller Hugues Catherine
Haller habitant au

Chfltelain Schlossberg
du Schlossberg

VII. La vie feodale au Schlossberg

Les vassaux du Prince-Ev§que de Bäle, etablis au Schlossberg,

y menaient la vie des chevaliers de l'epoque. On trouve leurs

noms dans de nombreux documents. Oes hommes d'armes fonc-
tionnent done assez frequemment, comme temoins ou comme
parties, dans des actes de transfer! de proprietes immobilieres, de

part-ages entre heritiers, de donations pieuses et d'arbitrages. C'est
ainsi que le 31 juillet 1312, l'abbe Nicolas de Cerlier, son cousin

Rodolphe de Nidau
deuyer 1803/1827

bourgois de Büren

30) Fontes IV, No 331.

31) Fontes V, No 703.
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le chevalier Imer de Bienne, leur oncle Othon de Bienne, Conon
de Nidau et Eberhart de Diesse prononcent une sentence arbitrate

pour mettre fin a une longue quereile, entretenue durant des

annees, entre les freres de l'Ordre de St-Jean de Jerusalem du

couvent de Buchsee et les vignerons travaillant les vignes de la
ville de Laupen, sises ä Chavannes. Cet interessant document est

encore pourvu des sceaux des trois premiers arbitres32).
Les chevaliers Othon et Imer de Bienne furent encore charges

d'une mission infiniment plus importante et delicate, celle de pro-
ceder, en 1316, avec le chevalier Jean de Neuenstein, maire de

Bienne, ä l'execution du jugement arbitral prononce par le due

Leopold d'Autriche, concernant un litige entre l'Evgque Gerhard
de Vuippens et le comte Rodolphe de Neuchätel, au sujet de la
construction de La Neuveville et de la limite ä fixer ä cet endroit
entre l'Eveche de Bäle et le comte de Neuchätel33). C'est aussi ä

cette epoque que fut retire definitivement aux comtes de
Neuchätel le droit de basse justice cede anterieurement par eux en

gage ä l'Eväque de Bäle puis delegue ensuite par ce dernier au
maire de Bienne. Ce magistral continua ä exercer ce droit, sauf
ä La Neuveville dotee, des lors, de son propre maire34). En effet,
les remparts de la petite ville termines, l'Eveique Gerhard accorda
en 1318, par une lettre de franchise, ä La Neuveville, les mämes

droits et libertes dont jouissait la ville de Bienne. II les renouvela
en 1324, comme ä son tour, en 1328, son successeurs Jean de

Chälon, Eväque de Langres et administrateur de l'Eglise de Bäle35).

32) Fontes IV, No 492. Original aux archives de la ville de Berne.
Copie vidimee du 5 janvier 1324 par l'abbe de Frienisberg.

33) Fontes IV, Nos 676 et 680. Actes des 23 juin et 11 juillet 1316.

Originaux aux archives de l'Etat de Neuchätel. «Ottonem et Hymerium,
castrenses nostros apud Castrum nostrum Slosberg et fideles dilectos.»

34) Fontes V, No 350, du 24 fevrier 1324. «... dominus Wernheri, rector
ecclesie in Remendorf, tunc temporis gubernator Noveville, subtus Castro
de Slosberg site ...» Fontes V, No 365. Le 2 mai 1324, l'Eväque Gerhard
assure ä la ville rebätie les mdmes droits et libertes qu'ä celle de Bienne.

35) Fontes V, Nos 19, 365, 615, Actes des 26 avril 1318, 2 mai 1324 et
14 septembre 1328.
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Dans un acte du 1er fevrier 1317, Imer de Bienne est cite
comme temoin sous la denomination «dominus Ymerius de Slos-

berg, miles» 36). Un autre document, du 31 mars 1338, le designe,
en passant, de la fagon suivante: «... die reben die gelegen sint
zu Schaffrocum (Chavannes), zwischent hern Ymers reben von
Schlosperg und Johans Phirters reben ..» 37). La meme annee, le

22 octobre, il intervient comme temoin sous l'appellation suivante:
« et domini Ymerii de Biello, militis, tunc temporis castellani
in Slosberg .» Cet acte, depose aux archives de la ville de Berne,

porte encore le sceau du chevalier Imer38). Le meme Imer de Bienne
assiste aussi comme temoi, avec le eure de la Blanche Eglise, Hugo,
ä la vente ä Ulrich de Lobsingen, par l'ecuyer Jean de Tavannes
et son epouse Catherine, residant au Schlossberg, d'une dime sur
une vigne situee derriere le chateau. L'ecuyer Reynold de Tavannes,

frere de Jean, avait prealablement donne son consentement ä

cette vente. Le sceau d'Imer est egalement attache ä cet acte39).

Le chevalier Imer de Bienne ne possedait pas settlement des

vignes ä Chavannes — comme on l'a vu par l'acte du 31 mars
1338 — mais il en avait aussi autour du Schlossberg40).

Le 9 aoüt 1312, le chevalier Ulrich, ancien maire de Bienne,
remet a ses deux fils, Jean et Imer, deux poses qu'il detenait a

Mett, en fief de la seigneurie de Wolhusen41). Ceci devait se

passer peu avant- sa mort, car, deux ans plus tard, les freres Jean
et Imer de Bienne font entre eux le partage des biens herites de

leur pere, en se basant sur une sentence arbitrale prononcee par
le seigneur Conon de Nidau, maire de Bienne et par le chevalier

3Ü) Fontes IY, p. 720, 1er fevrier 1317.

37) Fontes VI, No 413, p. 397.

3S) Fontes VI, No 451.

3!l) Fontes V, No 221: «domini Ymerii de Slozberch militis». Original
aux archives de la ville de Berne.

40) Fontes VII, No 353 du 3 avril 1348: « .zwischen hern Imers seligen
reben von Schlosperg fitters ...» Archives de la ville de Berne.

41) Fontes IV, No 493. Original aux archives de la ville de Bienne.



55

Othon, frere du defunt42). C'est probablement au vu de ce document

que Mülinen a donne ä Jean, fils d'Ulrich de Bienne, le nom
de Slozberg, que porta son frere Imer. II a fait erreur, car il
ressort bien d'un acte du 5 fevrier 182343) que ce Jean de Bienne

prit dans la suite le nom de Grönenberch, mais n'acquit jamais de

fief au 'Schlossberg43). Les deux freres possedaient en outre en

commun, a cette epoque, une maison avec four, dans la vieille
ville de Bienne43).

Comme on peut- le constater, les actes designent de plus en

plus couramment Othon et Imer de Bienne sous le nom du Schlossberg

on ils resident, tandis que leurs sceaux personnels portent
invariablement le nom de Bienne (de Biello)44).

VIII. La descendance du chevalier Imer de Bienne

Imer de Bienne eut de sa femme Poretta un fils, auquel il
transmit le nom d'Imer, et une fille appelee Marguerite. Celle-ci
vendit, apres la mort de son pere, survenue vers 1840, ä la fille
de l'ecuyer Ulrich de Mörigen, nonne ä Fraubrunnen, un droit de

dime sur une vigne ä la Neuveville45). Son frere Imer n'est cite
qu'en 1364, dans un acte du 12 novembre, sous le diminutif d'Imer-
linus de Slosberg, ecuyer46). II intervient, quatre ans plus tard,
comme temoin, sous le nom d'Heymerius de Slozberg, armiger,

42) Fontes IV, No 594. Original clisparu, copie dans les archives de

l'Etat de Berne.

43) Fontes V, No 274: «... ex opposito domus furnarie domini Ymerii
de Slozberch militis, et Johannis de Grönenberch, fratris sui sita...». Original
aux archives de l'Etat de Berne, sous Nidau. S'agit-il de la seigneurie de

Grüneberg pres de Melchnau, en Haute-Argovie
44) Oes differents sceaux sont reproduits dans l'ouvrage cite sous

note 2.

45) Fontes VII, No 245, mars 1347: «Ego Margareta, filia quondam
domini Ymerii de Slosenberg, militis...» Original aux archives de la ville
de Berne.

4e) Fontes VIII, No 594, 5, p. 475.
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dans un acte passe entre Nicolas de Tavannes et Rodolphe de

Wengi47).
Le 18 mai 1374, l'ecuyer Imer de Schlossberg marie sa fille

Anne ä Rennal (Reinhart), fils de l'ecuyer Hugonin de Sonvilier.
Le contrat de mariage est passe selon les usages de La Neuveville
et signe par le temoin Imer de Courtelary, oncle de la mariee48).

La. publication des «Fontes rerum Bernensium» s'arrete aux
documents de cette epoque, de Sorte qu'il n'est plus possible d'y
poui'suivre nos investigations. Mais, grace aux nombreux parche-
mins inedits conserves aux archives bourgeoisiales de La Neuveville,

il est etabli qu'il y eut ä nouveau, en 1424, un chätelain
Imer au Schlossberg49). Ce fait est du reste confirme par les notes
manuscrites de IL Türler, deposees aux archives de l'Etat de

Berne. On trouve en effet dans ses papiers se rapportant ä La
Neuveville, sous la rubrique Schlossberg, en 1433, un «Imer de

47) Fontes IX, p. 89, 1er mars 1368: «... Nicolas dictus Nicolo, filius
quondam Jacobi de Schafannes, Margaretha uxor sua legitima, filia quondam
Cumer dicti Rosena de Nova Yüla...» Original aux archives de Soleure. —
En 1364, Jacques de Tavannes, ecuyer, etait chätelain du Schlossberg:
«... tschachtelan ze Slossberg...» Fontes "VTII, No 558, 18 avril 1364. Original

aux archives de l'Höpital bourgeois de Berne, No 241U.

4S) Fontes IX, No 846, p. 393, ligne 12. 18 mai 1374. Original aux
archives de la ville de Bienne. CXIII. 110.

40) Voir l'Inventaire des Archives de la Bourgeoisie de La Neuveville,
etabli par Rode. En outre : Germiquet J., «Le Schlossberg». Actes de la
Societe jurassienne d'Emulation 1876, p. 225 et suiv. Germiquet a toutefois
commis une erreur en mentionnant que les Imer etablis au Schlossberg- se-

raient des refugies de la Bonneville, au Val-de-Ruz, detruite par le comte
de Neuchätel. Sa these, contestee par M. l'archiviste Montandon de Neu-
chätel, n'est en effet basee sur aucun fondement. En 1532, un Jehan Hymer,
le jeune, est charge de la tutelle des enfants Simonin. Son fils Jehan, ne
en 1521, est nomme chätelain du Schlossberg et maire de La Neuveville,
par brevet du Prince-Eveque de Bäle, Melchior de Lichtenfels, qui le ddsigne
egalement sous le titre de hobereau (Junker). Ce brevet est depose aux
archives de l'Etat de Berne, Archives de l'ancien Eväche de Bäle, sous

La Neuveville. Le sceau de Jehan Imer represente une tour, Symbole du

fief castral detenu par ses ascendants (Bestallungsreverse, 33. B. 137).
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la Piaice» comme «Chastelain de Schiossenberg», ou «Imer, castel-

lanus», mentionne aussi comme receveur du prince50). La charge
de chätelain ou de son lieutenant, apres avoir etc occupee par
d'autres families nobles serait ainsi revenue, par intermittence,
aux descendants du chevalier Imer de Bienne qui, apres avoir
renonce au fief castral constitue par le Prince-Eveique de Bale, en
faveur de leur ancStre, s'etablirent vers la fin du siecle, a La
Neuveville, dont ils acquirent la bourgeoisie, de mSme que les

Haller de Courtelary51). A la fin du XIYe siecle, en effet, les
families nobles qui avaient detenu des fiefs au Schlossberg ne con-
tinuerent plus a y demeurer. Seul le chätelain, ou son lieutenant,
yresidait encore. La bailie fut, des lors, habitee par des roturiers,
comme Perrin, ancien maire de Diesse, et affranchi par le Prince-
Evgque, ou par des vignerons, comme les Cosandier52).

Avec la fondation des villes, les noms de famille se formerent
et devinrent courant. Iis etaient devenus necessaires pour distin-
guer les families entre elles. On les forma soit en donnant ä la
famille le nom de son lieu d'origine, soit celui de la profession
ou le surnom de son chef, soit enfin le prenom porte par lui. Ainsi,
comme le chevalier Imer de Bienne avait peu ä peu abandonne
l'ancien nom de la seigneurie de Bienne pour adopter celui du

Schlossberg, oü il detenait son fief castral, de m§me ses descendants,

apres s'^tre etablis a La Neuveville cesserent-ils bientöt de

porter le nom de Schlossberg, oü ils ne residaient plus, probable-
ment parce que le maintien de ce nom aurait pu creer des confusions

avec le chätelain qui l'habitait, pour ne garder, comme nom

50) Archives de l'Etat de Berne, notes manuscrites de H. Tiirler, archi-
viste, sous La Neuveville, 20.1. b. Erguel 1433. Rechnung des Imer, Saffner-
Imer de la Plaice ou Chätelain de Schiossenberg — Imer, castellanus. De

plus amples recherches dans les archives de La Neuveville permettront cer-
tainement de completer encore cette documentation. Voir Note 49.

51) Voir Note 49. Actes de la Societe jurassienne d'Emulation, annee
1935, vol. 40, p. 43-70. Une autre branche d'Imer s'etablit. ä Nideau au
XlVe siecle. Voir: Dr. Paul Aeschbaeher, op. cit. sous note 8.

r>2) Voir H. Tiirler, sous Note 28.
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patronymique, que le prenom d'Imer, dejä transmis de pere en

fils depuis quelques generations52). Dans le mfime ordre d'idee,
il est interessant de constater que les armoiries des nobles de

Bienne sont assez variables. Si les sceaux du dominicain Ulrich de

Bienne, vers 1252, et ceux des maires de la ville, Herrmann de

Nidau, en 1262, Eberhard de Bienne, en 1287, ceux d'Henri de

Bienne, en 1307, et de Jean de Bienne, en 1329, portent les deux
haches comme le sceau de la ville datant de 1252, les sceaux du
chevalier Ulrich de Bienne, maire de cette ville, de 1285 et de 1313,
du Chevalier Herrmann de Bienne, de 1292, et ceux du hobereau
Imer de Bienne, de 1312 et de 1338, ont par contre un ecu portant
en chef une etoile ä six branches. Othon de Bienne choisit pour
son sceau un ecu coupe en diagonale (1312), Richard de Bienne
en 1329 un etendard, et Hartmann de Bienne, dominicain ä Her-
zogenbuchsee, en 1326, un animal qu'il n'est pas possible de re-
connaitre Sur l'empreinte de 13265S).

Pour conclure, l'on peut admettre comme vraisemblable que
la famille de Bienne ne s'est pas eteinte completement, comme
l'avaient cru certains historiens en se basant sur le fait que le

nom meme de Bienne ne figurait plus dans les documents comme

nom de famille des la fin du XIV® siecle. Et pourquoi ne pourrait-
on pas m6me aller jusqu'ä supposer que les seigneurs de Bienne
n'auraient pas fait souche seulement ä La Neuveville, mais qu'une
serie assez importante de rejetons survive encore aujourd'hui a

d'autres de ses branches dont la filiation se serait perdue par
suite, precisement, du choix d'un nom patronymique ne rappelant
en rien leur ascendance

Berne, novembre 1938.

52) Voir H. Türler, sous Note 28.

53) Voir Note 44.
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